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 n° 260 401 du 9 septembre 2021 

dans les affaires X, X et X / VII 

                     

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : aux cabinets de : 

 

1. Maître S. GIOE 

Quai Saint-Léonard, 20 A 

4000   LIEGE 

 

2. Maître T. MOSKOFIDIS 

Eindgracht, 1 

3600   GENK 

 

3. Maître F. HASOYAN 

Breestraat, 28 A bus 6 

3500 HASSELT 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique et 

de l’Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration  

 

 

 
  

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 septembre 2019, enrôlée sous le numéro X, par X, qui déclare être de 

nationalité algérienne, tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire et 

l’interdiction d’entrée pris tous deux à son encontre le 3 septembre 2019 et notifiés le 5 septembre 2019. 

 

Vu la requête introduite le 20 septembre 2019, enrôlée sous le numéro X, par le même requérant, 

tendant à l’annulation de la même interdiction d’entrée prise à son encontre le 3 septembre 2019 et lui 

notifiée le 5 septembre 2019. 

 

Vu la requête introduite le 7 octobre 2019, enrôlée sous le numéro X, par le même requérant, tendant à 

la suspension et l’annulation de la même interdiction d’entrée prise à son encontre le 3 septembre 2019 

et lui notifiée le 5 septembre 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu le dossier administratif et les notes d’observations. 

 

Vu les ordonnances du 4 août 2021 convoquant les parties à l’audience du 23 août 2021. 
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Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. MILLER loco Me S. GIOE, dans l’affaire X, Me A. HAEGEMAN 

loco Me T. MOSKOFIDIS, dans l’affaire X, et Me A. HAEGEMAN loco Me F. HASOYAN, dans l’affaire 

X, avocats, qui comparaissent pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et C. 

PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1. Le requérant, de nationalité algérienne, est arrivé sur le territoire belge à une date indéterminée.  

 

2. Le 22 décembre 2013, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger 

suite à un flagrant délit de tentative de vol dans un véhicule. Le même jour, la partie défenderesse a pris 

à son encontre un premier ordre de quitter le territoire assorti d’une interdiction d’entrée de trois ans. 

 

3. Le 22 décembre 2013, le requérant a été écroué et le 25 février 2014, il a été condamné par le 

Tribunal correctionnel de Liège à une peine d’emprisonnement de 15 mois (5 ans de sursis pour la 

moitié), de 3 mois (avec sursis de 3 ans pour deux tiers) et de 3 mois (avec sursis de 3 ans pour deux 

tiers).  

 

4. Le 27 mars 2014, la partie défenderesse a pris, à l’encontre du requérant, un nouvel ordre de quitter 

le territoire et une nouvelle interdiction d’entrée.  

 

5. Le 6 mars 2017, le requérant a fait à nouveau l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un 

étranger. Le même jour, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire. 

 

6. Le 23 avril 2017, le requérant a fait à nouveau l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un 

étranger. Les services de police l’ont invité à obtempérer à l’ordre de quitter le territoire lui délivré 

précédemment.   

 

7. Le 20 octobre 2017, le requérant a été à nouveau intercepté par les services de police, qui l’ont invité 

à obtempérer aux ordres de quitter le territoire qu’il a reçus précédemment.  

 

8. Le 2 avril 2018, le requérant a fait à nouveau l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un 

étranger, ainsi que les 13 avril 2018 et 15 mai 2018. Le 15 mai 2018, la partie défenderesse a pris un 

nouvel ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant. 

 

9. Le 10 juin 2018, le requérant a fait à nouveau l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un 

étranger.  

 

10. Le 25 juin 2018, le requérant a été à nouveau intercepté par les services de police suite à un vol 

dans un véhicule. Le même jour, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le 

territoire.  

 

11. Le 31 juillet 2018, le requérant a été à nouveau interpellé par les services de police.  

 

12. Le 20 septembre 2018, le requérant a été contrôlé suite à un comportement suspect. Il a été invité à 

obtempérer aux ordres de quitter le territoire délivrés précédemment.  

 

13. Le 17 octobre 2018, le requérant a été interpellé alors qu’il squatte les communs d’un immeuble. Le 

même jour, un nouvel ordre de quitter le territoire a été adopté par la partie défenderesse.  

 

14. Le 14 janvier 2019, le requérant a été intercepté suite à un fait de vol qualifié dans une habitation. 

Les services de police l’ont invité à obtempérer aux ordres de quitter le territoire qu’il a reçus 

précédemment.  

 

15. Le 22 janvier 2019, le requérant a encore été interpellé par les services de police. Il en est de même 

le 2 février 2019. Le même jour, un nouvel ordre de quitter le territoire a été pris à son encontre.  
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16. Le 3 février 2019, le requérant a été écroué.  

 

17. Le 21 mars 2019, le requérant a été entendu par un agent de la partie défenderesse à la prison de 

Lantin. Le même jour, il a complété un questionnaire « droit à être entendu ».  

 

18. Le 12 juin 2019, le requérant a été condamné à une peine définitive de 18 mois de prison par le 

Tribunal Correctionnel de Gand pour des faits de vol simple et de récidive.  

 

19. Le 25 juin 2019, il a également été condamné à une peine définitive de huit mois de prison par le 

Tribunal Correctionnel de Liège pour des faits de vol simple comme co-auteur ou auteur.  

 

20. Le 3 septembre 2019, le requérant a été à nouveau arrêté par les services de police. La partie 

défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement ainsi qu’une 

interdiction d’entrée de quinze ans pour des motifs d’ordre public.  

 

Ces décisions, qui constituent les décisions attaquées sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« […] 

 

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE: 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits et/ou constats suivants :  

Article 7, alinéa 1er, de la loi : 

□ 1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2, de la loi. 

L’intéressé n'est pas en possession d'un passeport revêtu d’un visa en cours de validité. 

□ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol avec effraction, escalade ou fausses clefs + tentative, tentative 

de vol d’usage, d’infraction à la loi concernant les armes et de séjour illégal, fait(s) pour le(s)quel(s) il a 

été condamné le 25.02.2014 par le Tribunal Correctionnel de Liège à une peine d’emprisonnement de 

15 mois (5 ans de sursis pour la moitié) + 3 mois (3 ans de sursis pour deux tiers) + 3 mois (3 ans de 

sursis pour deux tiers). L’intéressé s’est rendu coupable de vol avec effraction, escalade ou fausse 

clefs, d’infraction à la loi concernant les armes et de séjour illégal, fait(s) pour le(s)quel(s) il a été 

condamné le 26.03.2019 par le Tribunal Correctionnel de Liège à une peine d’emprisonnement de 16 

mois. L’intéressé s’est rendu coupable de vol et tentative de vol, fait(s) pour le(s)quel(s) il a été 

condamné le 12.06.2019 par le Tribunal Correctionnel de Gand à une peine d’emprisonnement de 18 

mois. L’intéressé s’est rendu coupable  de vols avec effraction, escalade ou fausses clefs + tentative de 

délit, fait(s) pour le(s)quel(s) il a été condamné le 15.07.2019 par le Tribunal Correctionnel de Liège à 

une peine d’emprisonnement de 8 mois. Eu égard au caractère répétitif, à l’impact social et à la gravité 

de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son comportement, est considéré(e) comme 

pouvant compromettre l'ordre public.  

□ 12° si l’étranger fait l’objet d’une interdiction d’entrée ni suspendue ni levée. 

L’intéressé fait l’objet d’une interdiction d’entrée de 8 ans lui notifiée le 27.03.2014. 

L’intéressé a déclaré dans son questionnaire droit d’être entendu complété le 21.03.2019 ne pas avoir 

de relation stable en Belgique mais bien un enfant mineur. L’enfant aurait disparu avec son ex-

compagne, une ressortissante polonaise inconnue par l’administration. Il dit souffrir de stress et prendre 

des médicaments pour dormir mais n’étaye pas ses dires par des attestations médicales. Il n’appert pas 

non plus du dossier administratif ni du questionnaire que l’intéressé ait fait mention de craintes qu’il 

aurait concernant sa sécurité dans son pays d’origine, d’ailleurs il ne souhaite pas demander la 

protection internationale. Par contre, il préfère ne pas retourner parce qu’il n’a plus personne en Algérie, 

ses parents étant morts et ses sœurs vivant à l’étranger. De plus, il s’est habitué à la vie en Belgique. 

L’article 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales ne 

sont donc pas d’application. Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 

74/13 dans sa décision d’éloignement. 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

□ Article 74/14 §3, 1° : il existe un risque de fuite. 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. Dans son 
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questionnaire droit d’être entendu rempli le 21.03.2019, l’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 

2013. Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue.  

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé(e) n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 22.12.2013, 

27.03.2014, 06.03.2017, 15.05.2018, 26.06.2018, 18.10.2018, 11.01.2019. Il n’a pas apporté la preuve 

qu’il a exécuté cette (ces) décision(s).  

5° L’intéressé fait l’objet d’une interdiction d’entrée dans le Royaume et/ou dans un autre Etat membre, 

ni levée ni suspendue.  

L’intéressé fait l'objet d'une interdiction d'entrée de 8 ans lui notifié le 27.03.2014. Dès lors que 

l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour qui lui a été notifiée, nous pouvons conclure 

qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue.  

Précédemment, l’intéressé avait également fait l'objet d'une interdiction d'entrée de 3 ans, lui notifié le 

22.12.2013.  

□ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace pour l’ordre public. 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol avec effraction, escalade ou fausses clefs + tentative, tentative 

de vol d’usage, d’infraction à la loi concernant les armes et de séjour illégal, fait(s) pour le(s)quel(s) il a 

été condamné le 25.02.2014 par le Tribunal Correctionnel de Liège à une peine d’emprisonnement de 

15 mois (5 ans de sursis pour la moitié) + 3 mois (3 ans de sursis pour deux tiers) + 3 mois (3 ans de 

sursis pour deux tiers). L’intéressé s’est rendu coupable de vol avec effraction, escalade ou fausse 

clefs, d’infraction à la loi concernant les armes et de séjour illégal, fait(s) pour le(s)quel(s) il a été 

condamné le 26.03.2019 par le Tribunal Correctionnel de Liège à une peine d’emprisonnement de 16 

mois. L’intéressé s’est rendu coupable de vol et tentative de vol, fait(s) pour le(s)quel(s) il a été 

condamné le 12.06.2019 par le Tribunal Correctionnel de Gand à une peine d’emprisonnement de 18 

mois. L’intéressé s’est rendu coupable  de vols avec effraction, escalade ou fausses clefs + tentative de 

délit, fait(s) pour le(s)quel(s) il a été condamné le 15.07.2019 par le Tribunal Correctionnel de Liège à 

une peine d’emprisonnement de 8 mois. Eu égard au caractère répétitif, à l’impact social et à la gravité 

de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son comportement, est considéré(e) comme 

pouvant compromettre l'ordre public.  

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l’article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l’intéressé(e) à la frontière, à l’exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen(2)  pour le motif suivant : 

L’intéressé ne peut partir légalement par ses propres moyens. Il n’était pas en possession des 

documents de voyage requis au moment de son arrestation. L’intéressé refuse manifestement de mettre 

un terme, de sa propre initiative, à sa situation de séjour illégale, de sorte qu’un éloignement forcé 

s’impose. 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol avec effraction, escalade ou fausses clefs + tentative, tentative 

de vol d’usage, d’infraction à la loi concernant les armes et de séjour illégal, fait(s) pour le(s)quel(s) il a 

été condamné le 25.02.2014 par le Tribunal Correctionnel de Liège à une peine d’emprisonnement de 

15 mois (5 ans de sursis pour la moitié) + 3 mois (3 ans de sursis pour deux tiers) + 3 mois (3 ans de 

sursis pour deux tiers). L’intéressé s’est rendu coupable de vol avec effraction, escalade ou fausse 

clefs, d’infraction à la loi concernant les armes et de séjour illégal, fait(s) pour le(s)quel(s) il a été 

condamné le 26.03.2019 par le Tribunal Correctionnel de Liège à une peine d’emprisonnement de 16 

mois. L’intéressé s’est rendu coupable de vol et tentative de vol, fait(s) pour le(s)quel(s) il a été 

condamné le 12.06.2019 par le Tribunal Correctionnel de Gand à une peine d’emprisonnement de 18 

mois. L’intéressé s’est rendu coupable  de vols avec effraction, escalade ou fausses clefs + tentative de 

délit, fait(s) pour le(s)quel(s) il a été condamné le 15.07.2019 par le Tribunal Correctionnel de Liège à 

une peine d’emprisonnement de 8 mois. Eu égard au caractère répétitif, à l’impact social et à la gravité 

de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son comportement, est considéré(e) comme 

pouvant compromettre l'ordre public. Il y a un risque de nouvelle infraction l’ordre public. 

Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour qui lui a été imposée, nous pouvons 

conclure qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue. 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi.  
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Dans son questionnaire droit d’être entendu rempli le 21.03.2019, l’intéressé prétend séjourner en 

Belgique depuis 2013. Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de 

la manière légalement prévue.  

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé(e) n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 22.12.2013, 

27.03.2014, 06.03.2017, 15.05.2018, 26.06.2018, 18.10.2018, 11.01.2019. Il n’a pas apporté la preuve 

qu’il a exécuté cette (ces) décision(s).  

5° L’intéressé fait l’objet d’une interdiction d’entrée dans le Royaume et/ou dans un autre Etat membre, 

ni levée ni suspendue.  

L’intéressé fait l'objet d'une interdiction d'entrée de 8 ans lui notifié le 27.03.2014. Dès lors que 

l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour qui lui a été notifiée, nous pouvons conclure 

qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue. Précédemment, l’intéressé avait également fait l'objet 

d'une interdiction d'entrée de 3 ans, lui notifié le 22.12.2013.  

L’intéressé a déclaré dans son questionnaire droit d’être entendu complété le 21.03.2019 souffrir de 

stress et prendre des médicaments pour dormir mais il n’étaye pas ses dires par des attestations 

médicales. Il n’appert pas non plus du dossier administratif ni du questionnaire que l’intéressé ait fait 

mention de craintes qu’il aurait concernant sa sécurité dans son pays d’origine, d’ailleurs il ne souhaite 

pas demander la protection internationale. Par contre, il préfère ne pas retourner parce qu’il n’a plus 

personne en Algérie, ses parents étant morts et ses sœurs vivant à l’étranger. De plus, il s’est habitué à 

la vie en Belgique. L’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales n’est donc pas d’application.  

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé(e) doit être ne peut être effectuée 

immédiatement et sur la base des fiats suivants : 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi.  

Dans son questionnaire droit d’être entendu rempli le 21.03.2019, l’intéressé prétend séjourner en 

Belgique depuis 2013. Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de 

la manière légalement prévue.  

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé(e) n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 22.12.2013, 

27.03.2014, 06.03.2017, 15.05.2018, 26.06.2018, 18.10.2018, 11.01.2019. Il n’a pas apporté la preuve 

qu’il a exécuté cette (ces) décision(s).  

5° L’intéressé fait l’objet d’une interdiction d’entrée dans le Royaume et/ou dans un autre Etat membre, 

ni levée ni suspendue. L’intéressé fait l'objet d'une interdiction d'entrée de 8 ans lui notifié le 27.03.2014. 

Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour qui lui a été notifiée, nous pouvons 

conclure qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue. Précédemment, l’intéressé avait également 

fait l'objet d'une interdiction d'entrée de 3 ans, lui notifié le 22.12.2013.  

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l’Office des Etrangers s’impose. 

Il y a lieu de maintenir l’intéressé à la disposition de l’Office des Etrangers dans le but de le faire 

embarquer à bord du prochain vol à destination d’Algérie. 

 

[…]» 

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée : 

 

« […] 

 

Une interdiction d’entrée de 15 ans est imposée pour la totalité du territoire Schengen. Si toutefois 

l’intéressé est en possession d’un titre de séjour en cours de validité délivré par un des états membres, 

l’interdiction d’entrée ne sera exécutoire que sur le territoire belge.  

 

La décision d’éloignement du 03.09.2019 est assortie de cette interdiction d’entrée.  

 

MOTIF DE LA DECISION :  
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L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants :  

Article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15/12/1980 :  

 La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de 15 ans, parce que l’intéressé 

constitue une menace grave pour l’ordre public.  

L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. Dans son 

questionnaire droit d’être entendu rempli le 21.03.2019, l’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 

2013. Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure 

d’éloignement. L’intéressé(e) n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 

22.12.2013, 27.03.2014, 06.03.2017, 15.05.2018, 26.06.2018, 18.10.2018, 11.01.2019. Il n’a pas 

apporté la preuve qu’il a exécuté cette (ces) décision(s). L’intéressé fait l’objet d’une interdiction d’entrée 

dans le Royaume et/ou dans un autre Etat membre, ni levée ni suspendue. L’intéressé fait l'objet d'une 

interdiction d'entrée de 8 ans lui notifié le 27.03.2014. Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à 

l’interdiction de séjour qui lui a été notifiée, nous pouvons conclure qu’une exécution volontaire de 

l’ordre est exclue. Précédemment, l’intéressé avait également fait l'objet d'une interdiction d'entrée de 3 

ans, lui notifié le 22.12.2013.  

L’intéressé a déclaré dans son questionnaire droit d’être entendu complété le 21.03.2019 ne pas avoir 

de relation stable en Belgique mais bien un enfant mineur. L’enfant aurait disparu avec son ex-

compagne, une ressortissante polonaise inconnue par l’administration. Il dit souffrir de stress et prendre 

des médicaments pour dormir mais n’étaye pas ses dires par des attestations médicales. Il n’appert pas 

non plus du dossier administratif ni du questionnaire que l’intéressé ait fait mention de craintes qu’il 

aurait concernant sa sécurité dans son pays d’origine, d’ailleurs il ne souhaite pas demander la 

protection internationale. Par contre, il préfère ne pas retourner parce qu’il n’a plus personne en Algérie, 

ses parents étant morts et ses sœurs vivant à l’étranger. De plus, il s’est habitué à la vie en Belgique. 

L’article 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales ne 

sont donc pas d’application. Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 

74/13 dans sa décision.  

L’intéressé s’est rendu coupable de vol avec effraction, escalade ou fausses clefs + tentative, tentative 

de vol d’usage, d’infraction à la loi concernant les armes et de séjour illégal, fait(s) pour le(s)quel(s) il a 

été condamné le 25.02.2014 par le Tribunal Correctionnel de Liège à une peine d’emprisonnement de 

15 mois (5 ans de sursis pour la moitié) + 3 mois (3 ans de sursis pour deux tiers) + 3 mois (3 ans de 

sursis pour deux tiers). L’intéressé s’est rendu coupable de vol avec effraction, escalade ou fausses 

clefs, d’infraction à la loi concernant les armes et de séjour illégal, fait(s) pour le(s)quel(s) il a été 

condamné le 26.03.2019 par le Tribunal Correctionnel de Liège à une peine d’emprisonnement de 16 

mois. L’intéressé s’est rendu coupable de vol et tentative de vol, fait(s) pour le(s)quel(s) il a été 

condamné le 12.06.2019 par le Tribunal Correctionnel de Gand à une peine d’emprisonnement de 18 

mois. L’intéressé s’est rendu coupable de vols avec effraction, escalade ou fausses clefs + tentative de 

délit, fait(s) pour le(s)quel(s) il a été condamné le 15.07.2019 par le Tribunal Correctionnel de Liège à 

une peine d’emprisonnement de 8 mois. u égard au caractère répétitif, à l’impact social et à la gravité de 

ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son comportement, est considéré(e) comme pouvant 

compromettre l'ordre public.  

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très gravement l’ordre 

public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de 

l’ordre public, une interdiction d’entrée de 15 ans n’est pas disproportionnée.  

 

[…]» 

 

21. Le 9 septembre 2019, le requérant a introduit une demande de protection internationale. En 

conséquence, le rapatriement prévu le 11 septembre à destination d’Alger a été annulé. Cette demande 

s’est clôturée négativement, le 18 juin 2020, par un arrêt n°237 100 par lequel le Conseil a refusé de lui 

reconnaitre la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. 

 

II. Questions préalables 

 

1. L’article 39/86-2 de la loi du 15 décembre 1980 précise que « [l]orsqu’une partie requérante a 

introduit plusieurs requêtes recevables à l’encontre du même acte attaqué, ces recours sont joints 

d’office. Dans ce cas, le Conseil statue sur la base de la dernière requête introduite, à moins que la 
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partie requérante n’indique expressément au Conseil, au plus tard à l’audience, la requête sur base de 

laquelle il doit statuer. La partie requérante est réputée se désister des autres requêtes introduites ». 

 

2. En l’espèce, le requérant poursuit dans un recours introduit le 16 septembre 2009 et enrôlé sous le 

numéro X la suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire et d’une interdiction d’entrée pris 

à son encontre en date du 3 septembre 2009. Il a cependant ultérieurement introduit, en date du 20 

septembre 2019 et du 7 octobre 2010, deux autres recours enrôlés respectivement sous les numéros X 

et X, visant pour l’un à l’annulation et pour l’autre à la suspension et l’annulation de l’interdiction d’entrée 

précitée.  

 

3. Conformément à l’article 39/68-2 de la loi du 15 décembre 1980, il y a donc lieu de joindre les 

recours.  

 

4. Lors de l’audience du 23 août 2021, les conseils du requérant ont indiqué au Conseil qu’ils 

souhaitaient le voir statuer sur la base du dernier recours introduit, à savoir le recours enrôlé sous le 

numéro X.  

 

5. Partant, conformément à l’article 39/68-2 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examinera la 

légalité de l’interdiction d’entrée sur la base de la dernière requête introduite, à savoir le recours enrôlé 

sous le numéro X. Le requérant est ainsi réputé se désister de son recours enrôlé sous le numéro X 

ainsi que de celui enrôlé sous le numéro X, en ce que celui-ci est dirigé contre l’interdiction d’entrée. 

 

6. Le Conseil examinera également le recours enrôlé sous le numéro X, en ce que ce dernier est dirigé 

contre l’ordre de quitter le territoire, étant donné qu’il s’agit du seul des trois recours ayant cet acte pour 

objet. 

 

III. Exposé des moyens d’annulation  

 

1. A l’appui du recours enrôlé sous le numéro X, le requérant soulève deux moyens dont le premier est 

dirigé contre l’ordre de quitter le territoire. Ce moyen est pris de la violation « des articles 3 et 8  de la 

CEDH, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, 7 et 62 de la 

loi du 15 décembre 1980, sur le principe audi alteram partem et sur le principe de proportionnalité » et 

est dirigé contre l’ordre de quitter le territoire. 

 

Le requérant soutient, en substance, que l’ordre de quitter le territoire est illégal « en ce que le partie 

adverse déclare que [sa] situation se situe hors du champ d’application de l’article 8 de la CEDH, alors 

que l’article 8 de la CEDH est bien applicable [puisqu’il] dispose d’une vie privée en Belgique, au sens 

de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme ». A supposer même qu’il soit 

considéré que la partie défenderesse ait procédé implicitement à une mise en balance des intérêts en 

présence, il affirme qu’à son estime elle a omis de prendre en considération plusieurs éléments de la 

cause, à savoir la durée de son séjour en dehors de son pays d’origine qui affecte les liens qu’il a avec 

ledit pays ; éléments qu’il aurait pu faire valoir si son droit d’être entendu avait été respecté. Il ajoute que 

la motivation de l’ordre de quitter le territoire est manifestement erronée, s’agissant du respect de 

l’article 3 de la CEDH, dès lors qu’il a introduit en date du 9 septembre 2019 une demande de protection 

internationale. 

 

2. Dans le recours, enrôlé sous le numéro X, le requérant soulève un moyen unique pris de « la violation 

de l’article 74/11, §1er,  de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers, de l’article 3.7 de la directive 2008/115/CE, des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’obligation de motivation et 

du principe de légalité en tant que principes généraux de droit, de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme ».  

 

Le requérant rappelle les termes de l’article 74/11, §1, de la loi du 15 décembre 1980 et soutient que le 

délai maximum d’une interdiction d’entrée est de trois ans. Or, il constate que l’interdiction d’entrée prise 

à son encontre est d’une durée de 15 ans. Il relève également que les jugements mentionnés dans 

l’acte attaqué ne figurent pas au dossier administratif. Il ajoute qu’il a bénéficié d’un sursis (notamment 

en raison de l’impact social limité des infractions) et estime qu’il faut en outre tenir compte de 

l’ancienneté de la condamnation. Il en conclut que la partie défenderesse ne peut en déduire qu’il 

constitue une menace grave pour l’ordre public au seul regard de ses condamnations. Il cite à ce sujet 

un extrait d’un arrêt du Conseil. Elle conteste en outre l’actualité de la menace. Il cite à cet égard un 
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extrait d’un arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne. Il reproche aussi à la partie défenderesse 

de ne pas tenir compte de sa vie privée et familiale. Il conclut en alléguant que c’est à tort que la partie 

défenderesse considère qu’elle représente une menace réelle, sérieuse et actuelle pour l’ordre public. Il 

explique enfin que le risque de fuite doit être établi au terme d'un examen individuel et sur la base d'un 

ou plusieurs critères objectifs suivants, en tenant compte de l'ensemble des circonstances de la cause 

et renvoie au manuel sur le retour. 

 

IV. Discussion 

 

Quant à l’ordre de quitter le territoire 

 

1. En ce que le requérant semble soutenir que son droit d’être entendu n’aurait pas été respecté, le 

moyen manque en fait. Il ressort en effet tant de la décision attaquée que du dossier administratif que le 

requérant a été auditionné et a complété un formulaire droit d’être entendu en date du 21 mars 2019, 

soit cinq mois avant la prise de l’ordre de quitter le territoire querellé, alors qu’il était emprisonné à 

Lantin. Le fait qu’il ne lui aurait éventuellement pas été précisé qu’une demande de protection 

internationale équivaut à une demande d’asile ne suffit pas à considérer qu’il n’a pas eu la possibilité de 

faire valoir les circonstances qui à son estime s’opposaient à son renvoi dans son pays d’origine, 

d’autant que cette question lui a été explicitement posée. 

 

2. Il ressort par ailleurs de la motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse a pris en 

considération les déclarations du requérant faites à cette occasion.  

 

On peut en effet lire dans cette décision que «  [l]’intéressé a déclaré dans son questionnaire droit d’être 

entendu complété le 21.03.2019 ne pas avoir de relation stable en Belgique mais bien un enfant mineur. 

L’enfant aurait disparu avec son ex-compagne, une ressortissante polonaise inconnue par 

l’administration. Il dit souffrir de stress et prendre des médicaments pour dormir mais n’étaye pas ses 

dires par des attestations médicales. Il n’appert pas non plus du dossier administratif ni du questionnaire 

que l’intéressé ait fait mention de craintes qu’il aurait concernant sa sécurité dans son pays d’origine, 

d’ailleurs il ne souhaite pas demander la protection internationale. Par contre, il préfère ne pas retourner 

car il n’a plus personne en Algérie, ses parents étant morts et ses sœurs vivant à l’étranger. De plus, il 

est habitué à la vie en Belgique. L’article 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales ne sont donc pas d’application. Ainsi le délégué de la Ministre a tenu 

compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision d’éloignement.»  

 

3. Cette motivation est en outre adéquate. La partie défenderesse a en effet valablement pu considérer 

qu’en l’absence de vie privée et familiale en Belgique ainsi que de craintes dans le chef du requérant à 

l’égard de son pays d’origine, les articles 3 et 8 de la CEDH ne trouvent pas à s’appliquer. 

 

4. Elle n’est en outre pas utilement contestée en termes de recours. La seule circonstance que 

l’intéressé réside depuis plusieurs années sur le sol belge ne suffit pas à établir la réalité de la vie privée 

qu’il invoque dans sa requête, et dont au demeurant il n’a pas informé la partie défenderesse en temps 

utile. Le Conseil rappelle en effet que l’existence d’une vie privée doit s’apprécier in concreto et qu’il ne 

suffit dès lors pas, comme en l’espèce, d’alléguer de manière vague et générale une vie privée sans 

apporter le moindre élément de nature à apprécier la nature et l’intensité des relations supposément 

tissées. Dans ces conditions, le moyen en ce qu’il est pris d’une violation de l’article 8 de la CEDH n’est 

manifestement pas fondé. 

 

Le fait que le requérant ait introduit une demande de protection internationale, postérieurement à la 

décision querellée, n’est pas pertinent. Le Conseil rappelle en effet que la légalité d’une décision 

administrative s’apprécie en fonction des éléments en possession  de la partie défenderesse au moment 

où elle statue. D’autre part, le Conseil constate que l’intéressé n’a en tout état de cause plus intérêt 

cette articulation de son moyen dès lors que sa demande de protection internationale a en définitive été 

rejetée par le Conseil. 

 

5. Il s’ensuit que le premier moyen du recours enrôlé sous le numéro X n’est pas fondé. 
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Quant à l’interdiction d’entrée 

 

6. Contrairement à ce que soutient le requérant, l’article 74/11, §1er, alinéas 1 et 4, de la loi du 15 

décembre 1980 - lequel est la transposition en droit belge de l’article 11, § 2, de la directive 

2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et 

procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers 

en séjour irrégulier - autorise la partie défenderesse à infliger à un étranger une interdiction d’entrée de 

plus de cinq ans lorsque, comme en l’espèce, elle estime que « […] le ressortissant d'un pays tiers 

constitue une menace grave pour l'ordre public ou la sécurité nationale. » 

 

7. Le Conseil rappelle cependant que selon la Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE, 11 juin 

2015, Z. Zh. contre Staatssecretaris voor Veiligheid en Justitie et Staatssecretaris voor Veiligheid en 

Justitie contre I. O., C-554/13), pour apprécier si l’étranger concerné constitue un danger pour l’ordre 

public, il appartient à la partie défenderesse de vérifier si le comportement personnel du ressortissant 

d’un pays tiers concerné constitue un danger réel et actuel pour l’ordre public. Ainsi, le fait qu’un 

ressortissant d’un pays tiers ait fait l’objet d’une condamnation pénale ne peut, à lui seul, justifier que ce 

ressortissant soit considéré comme constituant un danger pour l’ordre. Il faut, en dehors du trouble pour 

l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, pouvoir constater l’existence d’une menace réelle, 

actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société. A cet égard, il y a lieu de 

tenir compte de tout élément de fait ou de droit relatif à la situation de l’étranger concerné qui est 

susceptible d’éclairer la question de savoir si le comportement personnel de celui-ci est constitutif d’une 

telle menace, tel que notamment, la nature et la gravité de l’acte commis ainsi que le temps écoulé 

depuis sa commission. 

 

Cette jurisprudence, qui a été dégagée à l’occasion d’une question préjudicielle portant sur l’article 7.4 

de la directive 2008/115, peut être suivie pour l’application des articles relatifs à l’interdiction d’entrée, 

compte-tenu des termes similaires utilisés dans les dispositions respectives. 

 

8. En l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse fixe la durée de l’interdiction d’entrée, 

attaquée, à quinze ans, parce que « [l]’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire 

belge et à troubler très gravement l’ordre public », après avoir relevé, d’une part, la succession d’ordres 

de quitter le territoire qui lui ont été délivrés et auxquels il n’a pas obtempéré, et d’autre part, les quatre 

condamnations encourues par le requérant, une en 2014 et les trois suivantes en 2019, pour des faits 

essentiellement de vols qui à son estime témoignent eu égard « au caractère répétitif, à l’impact social 

et à la gravité de ces faits » qu’il peut être considéré comme pouvant compromettre l’ordre public.  

 

9. Cette motivation témoigne de ce que la partie défenderesse ne s’est pas uniquement fondée sur 

l’existence de condamnations mais a apprécié la réalité et l’actualité de la menace pour l’ordre public 

que constitue le requérant eu égard aux éléments pertinents en sa possession, notamment la répétition 

du comportement délinquant et le caractère récent des dernières condamnations. 

 

10. Cette motivation n’est pas sérieusement contestée par l’intéressé, qui se borne à évoquer 

l’ancienneté des faits et la circonstance qu’il a bénéficié d’un sursis en raison de l’impact social limité 

des faits. Force est cependant de constater que ces considérations ne valent que pour la première des 

condamnations dont il fait l’objet en 2014 et ignorent les trois suivantes auxquels il a été confronté en 

2019. De telles allégations ne permettent dès lors pas d’étayer le caractère erroné ou disproportionné 

de l’appréciation portée par la partie défenderesse quant à la menace qu’il représente pour l’ordre 

public. Le seul fait que les jugements pénaux en cause ne se trouvent pas au dossier administratif ne 

peut, dans ces conditions, conduire à l’annulation de l’interdiction d’entrée attaquée. 

 

C’est également à tort que le requérant soutient que la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte de 

sa vie privée et familiale. Cette dernière expose en effet, dans la décision querellée, les raisons pour 

lesquelles elles tient ces dernières pour inexistantes sur le sol belge, sans que cela soit valablement 

contestée en termes de recours.   

 

Quant aux considérations sur le risque de fuite, le Conseil n’en perçoit pas la pertinence dès lors qu’un 

tel risque de fuite ne motive l’interdiction d’entrée ni quant à son principe ni quant à sa durée.  

 

11. Il s’ensuit que le moyen unique du recours enrôlé sous le numéro X n’est pas fondé. 
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V. Débats succincts 

 

1. Les recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur les recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur les demandes de suspension. 

 

 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

Les affaires enrôlées sous les numéros X, X et X sont jointes. 

 

Article 2 

 

Le désistement d’instance est constaté dans l’affaire n° X, ainsi que dans l’affaire X en ce qu’elle est 

dirigée contre l’interdiction d’entrée.  

      

Article 3 

 

Les recours en annulation et suspension sont rejetés pour le surplus. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf septembre deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


